
Feuillet n° 2024-179 

\ REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
PNY , DU CONSEIL MUNICIPAL DE FILLIÈRE 

° N° 2024-80 

Fillière Séance du 09 septembre 2024 

A dix-neuf heures, le Conseil Municipal, 
régulièrement convoqué le 3 septembre 2024, s'est réuni 

dans les locaux de la maison commune de Thorens-Glières 
sise 9 place de la république - Thorens-Glières — 

74570 FILLIÈRE, conformément à 

la délibération n°2023-138 du 18 décembre 2023 
qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous 
la présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 23 - Pouvoirs : 1 - Votants : 24 

OBJET : DELIBERATION MODIFICATIVE : ABROGATION VENTE DES PARCELLES 
245 BC 232 ET 245 BC 233 LIEU-DIT « CHEZ MOUTHON » (EX PARCELLE 245 BC 
124P) - COMMUNE DELEGUEE DE SAINT-MARTIN-BELLEVUE 

Présents : ALAIS I. - ALESINA C. — ALLEGRET-PILOT A. - ANSELME C. — BÉVILLARD J-P. - BOCQUET J. - BOUCLIER 
S. - BURDIN C. - DAUBERCIES M-C. - DELILLE M. —- ESCALON-DESTRUEL J-S. - FUMEX A. - HERAUD T. - 
JACOB C. — LAFFIN C. - MAXENTI J-C. - MERCIER-GUYON C. — NICOLAS A. - ODORICO L. - PONTAIS M. - 
REYDET N. - ROPHILLE C. - SELLECCHIA É. 

Excusés : RÉVEILLON É. (Pouvoir à I. ALAIS) - RUBIN-DELANCHY J-Y. 

Absents : BERTHOLIO C. - BÉVILLARD C. - BLOCH S. - CHEVALLIER M. — DUPONT C. - FILLION L. - RIGOBERT S. - 
VINDRET R. 

Secrétaire de séance : BÉVILLARD J-P. 

Entendu l'exposé suivant : 

Il s’agit de procéder à l'abrogation des dispositions de la délibération n°2023-100 du 9 
octobre 2023 portant la vente des parcelles 245 bc 232 et 245 bc 233 lieu-dit « Chez 
Mouthon » (ex parcelle 245 bc 124p). (Annexes - Plan de situation et 4bis - Plan de division). 

Aussi, 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment son article L.2121- 

29; 

Vu les articles L 2241-1 et suivants du CGCT précisant que le conseil municipal délibère sur 

la gestion des biens et les opérations immobilières effectuées par la commune, que toute 

cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers donne lieu à délibération motivée du 

conseil municipal portant sur les conditions de la vente et ses caractéristiques essentielles ; 

Vu le Code des relations entre le public et l'administration et notamment son article L242-2. 

Considérant la demande des propriétaires riverains qui souhaitent créer un fossé afin de 

limiter l'arrivée des eaux de pluie issue de cette même parcelle ; 

Considérant que la parcelle appartient au domaine privé communal ; 

Considérant que les conditions de vente initiales ne sont plus remplies ; 

Considérant que dans ces circonstances, la commune souhaite porter abrogation des 

dispositions de la délibération n°2023-100 portant la vente des parcelles 245 bc 232 et 245 

bc 233 lieu-dit « Chez Mouthon » (ex parcelle 2458 bc 124p.



Feuillet n° 2024-180 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité (23 voix), 

e ABROGE les dispositions de la délibération n°2023-100 portant la vente des 

parcelles 245 bc 232 et 245 bc 233 lieu-dit « Chez Mouthon » (ex parcelle 245 bc 

124p}, 

° __ AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents et actes nécessaires à la 
poursuite de cette affaire. 

Le secrétaire de séance Le Maire 
Jean-Paul BEVILLARD Christia 

Certifié exécutoire par le M. le Mai 
compte-tenu de la transmissi 
en Préfecture le : 1 ÿ GE. pi 
Publication le: 2 { SEP. 20#- 
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